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Rapport 
de la Commission des travaux chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat ouvrant un crédit au titre de subvention 
cantonale d'investissement de 1 142 000 F à la Fondation Aigues-
Vertes pour le réaménagement du village (construction d'une 
nouvelle ferme et annexes) 

Rapport de Mme Morgane Gauthier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des travaux a traité ce projet de loi lors de deux séances, 
les mardis 7 et 14 septembre 2004, sous la dynamique présidence de 
M. Pagani. Pour aider la commission dans ses travaux, le Département de 
l’action sociale et de la santé (DASS) était représenté par Mme Wyden, le 
Département de l’aménagement de l’équipement et du logement (DAEL) par 
M. Reinhard, directeur des bâtiments, et pour présenter la Fondation Aigues-
Vertes, nous ont accueillis dans le village M. Bednarczyk, président du 
conseil de fondation d’Aigues-Vertes, Mme Schneider, directrice du village, 
M. Amsler, pilote du projet pour Aigues-Vertes, M. Grange, membre du 
conseil de fondation d’Aigues-Vertes, M. Meylan, architecte de la nouvelle 
ferme. 

Ce projet de loi demande que le canton de Genève participe pour un tiers 
à la construction d’une nouvelle ferme, une nouvelle serre et un bâtiment 
d’appui aux activités agroalimentaires. Il s’agit de la première étape 
concernant les aménagements prévus dans ce village. En effet, d’ici à 
l’horizon 2009, il est prévu deux étapes supplémentaires d’extension du 
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village d’Aigues-Vertes : l’augmentation de la capacité d’accueil et la 
rénovation des bâtiments composant le village afin de maintenir les places 
existantes. A la fin de la troisième étape, le village répondra aux normes de 
sécurité et aux prescriptions de l’Office fédéral des assurances sociales 
(OFAS). 
 
1. Historique de la fondation 

En mars 1960, des parents, issus de l'Association genevoise de parents 
d'enfants déficients, actuellement APMH (Association genevoise de parents 
et d'amis de personnes mentalement handicapées) décident de créer la 
Fondation Aigues-Vertes en vue d'accueillir les personnes adultes 
mentalement handicapées. 

Edifié sur un terrain de 21,5 hectares mis à disposition par l'Etat de 
Genève, le village d’Aigues-Vertes, situé sur la commune de Bernex, devient 
de 1961 à 1990 un vrai petit village comprenant des maisons d'habitation, une 
salle des fêtes, une église, un cimetière et des espaces de travail : la ferme et 
son bétail, les cultures et le jardin, la boulangerie et l'épicerie. 

Ce village a été, à Genève, la première institution accueillant les 
personnes mentalement handicapées adultes. A cette époque, la Fondation 
Aigues-Vertes l'avait confié à des collaborateurs anthroposophes. 

Douze familles d’inspiration anthroposophe s'occupèrent, pendant de 
nombreuses années, pour des salaires symboliques, de 75 personnes 
handicapées, s’organisant de façon similaire aux normes habituelles de la vie 
en société, c'est-à-dire un groupe d'habitation assez important pour avoir une 
vie propre, comprenant à la fois des lieux d'hébergement, de travail, de 
loisirs, de commerce et autant d'espaces à la fois distincts et communs 
permettant l'exercice des rôles sociaux habituels. Peu à peu cependant, il 
apparut aux familles des personnes handicapées que, si le village continuait à 
être pour leurs enfants un lieu de vie privilégié, son organisation et son 
fonctionnement, notamment en raison de l'évolution des connaissances et des 
méthodes dans le domaine de la déficience mentale, méritaient des révisions. 

Par ailleurs, les familles dont les enfants avaient grandi souhaitèrent vivre 
à l'extérieur du village et durent être remplacées par des collaborateurs 
sociaux externes et rémunérés. 

Dans le but d'assurer la pérennité du village et de permettre son 
adaptation aux besoins actuels des personnes mentalement handicapées qui y 
vivent, la Fondation Aigues-Vertes a fait procéder à l'évaluation de son 
organisation et de son fonctionnement en avril 1995. 
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Sur la base des recommandations contenues dans le rapport d'évaluation, 
le Conseil de fondation nomme, en septembre 1996, un directeur et lui confie 
l'élaboration d'un projet global pour le village d’Aigues-Vertes ainsi que sa 
mise en œuvre, après approbation des parties concernées (villageois, 
répondants, collaborateurs et Conseil de fondation). 

En 2001, une nouvelle directrice a été engagée et le Conseil de fondation 
a nommé un nouveau président. De même, le Conseil de fondation s’est 
considérablement renouvelé pour bénéficier de nouvelles compétences en vue 
des changements nécessaires dans l'organisation de la fondation. 
 
2. Situation actuelle et objectifs 

En date du 4 septembre 2002, le Grand Conseil a adopté la loi 8816 visant 
à accorder une subvention d’exploitation à la Fondation Aigues-Vertes, de 
4 105 000 F en 2003; de 4 850 000 F en 2004 et de 5 430 000 F en 2005 
(http://www.ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L08816.pdf). 

La période 1995-2000 a été consacrée à redéfinir le projet d’Aigues-
Vertes, tout en restant attaché au principe philosophique et thérapeutique de 
base du village, de la ferme et du jardin. 

Le village est à réaménager complètement d’ici à 2010, tant pour des 
raisons de confort et de sécurité que pour élargir la capacité d’accueil et le 
champ des activités. 

 
3. La nouvelle ferme, nouvelle serre et bâtiment d’appui 

Ce premier projet du réaménagement du village comprend 3 bâtiments à 
destination d'ateliers d'occupation (AO) et permet de prendre en charge 
25 villageois ou compagnons se répartissant à raison de 9 postes à la ferme et 
16 postes au maraîchage. 

3.1. La nouvelle ferme 
Ce rural comprend 5 parties : 

a) La partie « stabulation libre du bétail » pour 40 unités de gros bétail 
(UGB), (pour la production de viande : des vaches allaitantes, leurs veaux et 
des porcs et pour la zoothérapie : des équidés), complètement équipée avec 
fosse à purin, fourragère, mezzanines à fourrage et litières centrales et 
latérales, et couloir d'affouragement, traversant le bâtiment de part en part. 
Elle s'ouvre sur un parcours implanté côté sud où est implantée la fumière. 
b) La partie « zoothérapie » avec un local de travail sans porteurs intermé-
diaires, deux vestiaires, un bureau pour l'éducateur, un local sellerie. 
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c) La partie « hangars à véhicules agricoles » située au nord de la ferme, sur 
le long côté; cette disposition permet de supprimer deux hangars situés en 
limite de la zone 4B du plan directeur. Une des places est transformée en 
local pour activités hivernales. 
d) Les espaces disponibles sous toiture permettant de réaliser au 1er étage 
un appartement pour le gardien de la ferme. 
e) La centrale de production de chaleur par combustible renouvelable 
(copeaux de bois de production locale) chauffant les locaux de la ferme 
« zoothérapie – activités hiver – appartement du gardien » ainsi que le 
bâtiment d'appui « ex-poterie ». 

Une des contraintes fortes du village d’Aigues-Vertes, une ligne à haute 
tension de 140 000 volts, impose un éloignement précis de cette ligne afin de 
diminuer l'exposition aux rayonnements électromagnétiques. 

3.2. La nouvelle serre 
La serre est destinée au maraîchage pour la production de plantons puis la 

culture de légumes locaux. D'un gabarit de 20 m (2 x 10 m) par 33 m 
(11 cadres tous les 3 m), elle comprend deux chapelles avec en tête – côté 
nord – une zone technique où il est prévu d’implanter les installations 
techniques, la régulation et le système de récupération des eaux pluviales à 
fin d'arrosage. 

3.3. Le bâtiment d'appui aux activités agroalimentaires 
Le bâtiment existant « poterie » est affecté comme bâtiment d'appui aux 

activités agroalimentaires pour les raisons suivantes : 
– cela permet de supprimer un bâtiment initialement prévu en zone 4B et 

d'affecter cette partie au programme en zone agricole; 
– l'implantation ainsi laissée libre permet la création d'un premier bâtiment 

d'hébergement des villageois dit de « rocade » afin de pouvoir ensuite 
entreprendre la suite de la rénovation du village; 

– la localisation des fonctions d'appuis des ateliers agroalimentaires dans le 
bâtiment existant « poterie » permet de les centraliser et de développer les 
synergies recherchées par le concept des ateliers regroupés en unités 
d'activités; 

– ce bâtiment se prête bien tant au rez supérieur qu'au rez inférieur au 
programme à y implanter. 
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Au rez du bâtiment actuel « poterie » transformé sont installés les 
vestiaires, les sanitaires, les locaux de préparation des produits du 
maraîchage, des deux bureaux des responsables d'ateliers. 

Au rez inférieur sont installées les chambres froides (frigos et 
congélateurs). 

3.4. Les infrastructures techniques et aménagements extérieurs 
Les différentes transformations proposées nécessitent des modifications 

usuelles, quant à l'arrivée de l'électricité et aux mesures liées à l'arrivée d'eau. 
De même, une borne anti-incendie sera installée. De plus, il est nécessaire 
d'envisager des travaux de réfection des routes amenant au bâtiment. 

 
4. Le plan de financement des travaux de réaménagement du village 

 
Nouvelle ferme 1 914 120 F
Nouvelle serre 570 667 F
Bâtiment d’appui 320 838 F
Total agroalimentaire 
 

2 805 625 F

Infrastructures techniques et aménagements extérieurs 368 800 F
Frais secondaires et renchérissement 251 575 F
Montant de base pour la demande de subvention 3 426 000 F
 
Les devis se trouvent en annexe du rapport. 
 

5. Discussions de la commission 
Lors de sa visite sur place le 7 septembre 2004, les commissaires ont été 

quelque peu interloqués de constater que la construction de la ferme et de ses 
annexes est largement entamée avant même que le Grand Conseil ne se soit 
prononcé sur la subvention.  

La commission s’inquiète de ce type de procédure : la Commission des 
travaux est souvent priée de travailler dans l’urgence sous prétexte que les 
travaux doivent impérativement démarrer immédiatement pour que les locaux 
soient remis aux dates prévues. Quand il s’agit de savoir où les dossiers sont 
retenus ou de savoir quelle est la procédure qui prend le plus de temps, les 
départements se renvoient la balle et la commission n’a toujours pas de 
réponse à ce jour. Les commissaires demandent que le travail parlementaire 
soit respecté et que le Conseil d’Etat lui explique les raisons de cette lenteur. 
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La commission demande en outre à être saisie de l’étape suivante avant 
le début des travaux. 

Pour le volet fédéral du financement, l’Office fédéral des assurances 
sociales (OFAS) a validé la partie de la ferme d’Aigues-Vertes en septembre 
2003 et est entrée en matière pour la deuxième étape, à savoir la rénovation 
du village et l’augmentation de la capacité d’accueil en septembre 2004. Il 
manque 69 places à Genève pour les personnes souffrant de déficience 
mentale et la coutume pratiquée par l’OFAS est que cet office finance le tiers 
des places. C’est bien une coutume et non une loi. La subvention fédérale est 
donc assurée pour les deux premières parties. 

Concernant la composition du Conseil de fondation, du fait que l’exposé 
des motifs n’a pas été imprimé correctement, la liste des personnes y siégeant 
figure en annexe. 

Une discussion portant sur le bâtiment de la ferme a été initiée par un 
commissaire spécialiste des vaches allaitantes : les plans retenus pour la 
stabulation des vaches et de leurs veaux lui semblent dépassés voire 
dangereux pour les animaux. Une réponse du président du Conseil de 
fondation se trouve en annexe du présent rapport ; M. Bednarczyk y précise 
que les plans retenus sont adaptés au type d’exploitation voulu. Il se base sur 
les recommandations de la station fédérale de recherche en économie et 
technologie agricoles (FAT) de Tänikon également annexées. 

 
6. Votes et amendements de la commission 

Une partie de la commission s’est abstenue pour signifier son 
mécontentement de se trouver devant le fait accompli de voir la ferme et ses 
annexes en construction. Il ne s’agit pas de doute ou de méfiance vis-à-vis de 
la fondation ni de remettre en cause le bien-fondé du village d’Aigues-Vertes. 

De plus, la commission a amendé le projet de loi en fonction de 
l’avancement des travaux. 

L’entrée en matière a été acceptée par 11 voix (2 AdG, 2 S, 1 Ve, 
1 PDC, 3 L, 1 R, 1 UDC) et deux commissaires se sont abstenus (1 S, 1 Ve) 

 
Le titre a été amendé comme suit : 

Projet de loi ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale 
d'investissement de 1 142 000 F à la Fondation Aigues-Vertes 
pour le réaménagement du village (une nouvelle ferme et 
annexes) 

L’article 1 est modifié comme suit : 
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Art. 1 Crédit d'investissement : 
Un crédit global fixe de 1 142 000 F est ouvert au Conseil d'Etat 
au titre de subvention cantonale d'investissement pour le 
réaménagement du village d’Aigues-Vertes (une nouvelle ferme 
avec serre et bâtiment d'appui). 

Cet amendement a été accepté par 8 voix (2 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 L, 1 R, 
1 PDC) et 5 commissaires se sont abstenus (2 L, 1 UDC, 1 VE, 1 S). 

L’article 5 est modifié comme suit : 
Art. 5 But 
Cette subvention couvre une partie du financement de la 
construction d'une nouvelle ferme avec une serre et des locaux 
d'appui. 

L’amendement est accepté par 8 commissaires (2 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 L, 
1 R, 1 PDC) et 5 députés se sont abstenus (2 L, 1 UDC, 1 VE, 1 S). 

Les autres articles n’ont pas été modifiés. 
Le vote d'ensemble de ce projet de loi : ce projet de loi a été accepté 

par la commission des travaux par 8 voix (2 AdG, 2 S, 1 Ve, 1 L, 1 R, 
1 PDC) et 5 abstentions (2 L, 1 UDC, 1 VE, 1 S). 

 
La commission des travaux a voté ce projet de loi en trois débats et vous 

prie, Mesdames et Messieurs les députés, de suivre son vote. 
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Projet de loi 
(9271) 

ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale d'investissement de 
1 142 000 F à la Fondation Aigues-Vertes pour le réaménagement du 
village (une nouvelle ferme et annexes) 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global fixe de 1 142 000 F est ouvert au Conseil d'Etat au titre de 
subvention cantonale d'investissement pour le réaménagement du village 
d’Aigues-Vertes (une nouvelle ferme avec serre et bâtiment d'appui). 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit est inscrit au budget d'investissement dès 2004 sous la rubrique 
84.11.00.565.07. 
 
Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
 
Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 5 But 
Cette subvention couvre une partie du financement de la construction d'une 
nouvelle ferme avec une serre et des locaux d'appui. 
 
Art. 6 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint à fin 2005. 
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Art. 7 Aliénation du bien 
En cas d'aliénation du bien avant l'amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l'Etat. 
 
Art. 8 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 

Genève 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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ANNEXE 3
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